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1 — Les principes du changement de fournisseur 
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2 — Le traitement d’une demande de changement de fournisseur 
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Cas particulier de Point de Livraison intégré dans un regroupement HTA 

Définition : 

Cas particulier de Point de Livraison avec auto-consommation (S+P-E)9  
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Définition : 

3 — Affectation de la consommation suite à un changement de fournisseur 

4 — Les possibilités offertes au fournisseur titulaire sur un PRM en cours de changement 
de fournisseur 
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5 — Annexe 1 - Programmation compteur 

Structure existante 

TURPE HTA 

à 5 classes temporelles* 

A5 Courte ou Longue utilisation Sans modification de formule tarifaire obligatoire 

A5 Courte ou Longue utilisation avec 
période mobile Sans modification de formule tarifaire obligatoire 

A5 Base – TRV 
5 puissances souscrites 

Consommations mesurées sur 5 postes 
Sans modification de formule tarifaire obligatoire 

A5 EJP - TRV 
4 puissances souscrites 

Consommations mesurées sur 4 postes 
Avec modification de formule tarifaire(1) 

TRV 

TURPE BT > 36 kVA 

Courte Utilisation* Longue Utilisation * 

Jaune Utilisation Moyenne 
4 puissances souscrites10 

Consommations mesurées sur 4 
postes 

Sans modification de formule 
tarifaire (1) 

Avec modification de formule 
tarifaire (1) 

Jaune Utilisation Longue 
5 puissances souscrites11 

Consommations mesurées sur 5 
postes 

Avec modification de formule 
tarifaire (1) 

Sans modification de formule 
tarifaire (1) 

Jaune EJP 
4 puissances souscrites12 

Consommations mesurées sur 4 
postes 

Avec modification de formule 
tarifaire (1) 

Avec modification de formule 
tarifaire (1) 

Vert tout type 
Avec modification de formule 

tarifaire (F160) et modification de 
PS (2) 

Avec modification de formule 
tarifaire (F160) et modification de 

PS (2) 
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6 — Annexe 2 - Cas particulier des sites avec auto-consommation (S+P-E) 
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7 — Annexe 3 - Exemples d’affectation de la consommation suite à changement de 
fournisseur 

Exemple 1 – sans changement de saison : 

 

 

Exemple 2 – avec changement de saison : 
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8 — Annexe 4 - Situations spécifiques de sortie du Tarif Réglementé de Vente 
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